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	ADDITIF N°005/A/AONO/MO/C-MVANGAN/CIPM/2024
                    Modifiant certaines dispositions de la Demande de Cotation:

 N°001/DC/C-MVANGAN/MO/CIPM/2024 DU 16/08/2024 POUR L’EQUIPEMENT DU CEAC DE NKOLENYENG DANS LA COMMUNE DE MVANGAN
 
Les observations ci-après sont à prendre en compte lors d’élaboration des offres par les soumissionnaires :

I- Bien vouloir considérer plutôt cet Avis de Demande de Cotation :
AVIS DE DEMANDE DE COTATION 
N°001/DC/C-MVANGAN/MO/CIPM/2024 DU 16/08/2024
POUR L’EQUIPEMENT DU CEAC DE NKOLENYENG DANS LA COMMUNE DE MVANGAN
1. Objet de la Demande de Cotation
Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public  pour le compte de l’exercice 2024, le Maire de la Commune de Mvangan, Maître d’Ouvrage lance un Avis de Consultation pour l’équipement du CEAC de NKOLENYENG dans la Commune  de Mvangan, Département de la Mvila, Région du Sud.

2. Consistance des prestations
 Les prestations de la présente Demande de Cotation  constituées en lot unique, consistent en la fourniture en équipement et mobilier de bureau du CEAC de NKOLENYENG

3. Participation et origine
La participation à cette Demande de Cotation est ouverte à toutes  les entreprises et répondant aux critères de qualification indiquées dans le présent Dossier de Demande de Cotation.

4. Financement
Les prestations objet de la présente Demande de Cotation sont financés par Budget d’Investissement Public du MINADER, exercice 2024 sur la ligne d’imputation budgétaire n° 58 30 186 04 641830 524418

5. Mode de soumission
Le mode de soumission retenu pour cette Demande de Cotation est hors ligne ;

6. Consultation du Dossier de Demande de Cotation
Le dossier physique peut être consulté gratuitement dans les services du MO aux heures ouvrables au Secrétariat Général/Service Technique  de la Commune de Mvangan dès publication du présent avis, sur le site internet de l'ARMP (www.armp.cm).

7. Acquisition du dossier de Demande de Cotation
La version physique du dossier peut être obtenue au Secrétariat Général/Service Technique  de la Commune de Mvangan dès publication du présent avis, contre versement d’une somme non remboursable de 30.000 (trente mille) francs CFA, payable à la Recette Municipale de Mvangan

8. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 18 400 000 FCFA 

9. Caution de soumission
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission , acquitté à la main, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaines des marchés publics dont la liste figure dans la pièce 10 du DDC dont le montant s’élève à de 368 000 (Trois cent soixante-huit mille)  et valable jusqu'à trente (30) jours au-delà de la date initiale de validité des offres. L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.

10. Remise des Cotations
Chaque cotation est rédigée en français ou en anglais.la cotation en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme telles, devra parvenir secrétariat général/service technique de la Commune de Mvangan contre récépissé, au plus tard le 13/09/2024  à 14 Heures  et devra porter la mention :
DEMANDE DE COTATION
N°001/DC/C-MVANGAN/MO/CIPM/2024 DU 16/08/2024
POUR L’EQUIPEMENT DU CEAC DE NKOLENYENG DANS LA COMMUNE DE MVANGAN
"A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement".

11. Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le 13/09/2024  à 15 Heures  par la Commission de Passation des Marchés du Maître d’Ouvrage dans la salle de Salle des réunions de la Mairie de Mvangan. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de leur choix dûment mandatée.
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou autorité administrative compétente, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de la Cotation. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de Cotation.
En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis, après un délai de 48 heures accordées par la Commission, l'offre sera rejetée.

12. Recevabilité des Cotations
Les pièces administratives, le dossier  technique et la cotation financière sont reliés en un seul document  et placés dans une enveloppe.
Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage :
• Les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire ;
• Les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;
• Les plis non-conformes au mode de soumission.
• les plis sans indication de l’identité de l’Appel d’Offres ;
• Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans la DC ou offre uniquement en copies ;
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions la DC sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces de la DC, entraînera le rejet pur et simple de la cotation sans aucun recours.
Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est
considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.

13. Critères d’évaluations
13.1-Critères éliminatoires
a. la non-production dans un délai de 48h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente autre que la caution de soumission;
b. de l’absence du cautionnement de soumission ;
c. des fausses déclarations, les manœuvres frauduleuses ou la falsification de pièces ;
d. de la non-conformité aux spécifications techniques majeures de la fourniture;
e. de l’absence d’un prix unitaire quantifié dans la cotation ;
f. de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;
g. de la non-conformité du modèle de soumission  
h. du Non-respect d’au moins 4 critères essentiels sur 5 ;
 i. de la non acceptation des clauses du marché entrainera l’élimination du soumissionnaire.

13.2-Critères essentiels
· la présentation de l’offre ;
· la capacité financière (attestation de solvabilité financière) supérieur ou égale au 2/3 du montant prévisionnel ;
· le calendrier de livraison ;
· le certificat de garantie pour le matériel informatique 
· le personnel (informaticien) pour assurer  la mise en service et la maintenance de l’outil informatique pendant la durée de six (06) mois

14- Délai prévisionnel d’exécution
Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué pour la réalisation des prestations objet de la présente Demande de Cotation est de deux (02) mois ou 60 (soixante) jours calendaires.

15- Tranches/Allotissement
Les travaux sont subdivisés en tranches et/ou en lots ci-après définis [à préciser] :
NEANT

16- Attribution
Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué attribuera la lettre commande au soumissionnaire ayant présenté une offre remplissant les critères de qualification technique et financière requises et dont l’offre est évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les remises proposées.

17-Durée de validité des Cotations
Les soumissionnaires restent engagés par leurs Cotations pendant 60 jours  à partir de la date limite fixée pour la remise des Cotations.

18-Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables secrétariat général/service technique numéro 675 38 43 91/ 675 10 31 59
19-Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes, tentative de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargé des Marchés Publics (MINMAP) SMS ou appel aux numéros suivants : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48 , 
   
MVANGAN, le 16/08/2024
Le Maire de la Commune de MVANGANCOPIES : 
- DDMAP/MVILA
- ARMP 
-  PRESIDENT CIPM  
- AFFICHAGE/CHRONOS./-



(Maître d’Ouvrage)


II- En lieu et place de  II- INSTRUCTION AUX SOUMISSIONNAIRES ,lire plutôt II - REGLEMENT DE LA DEMANDE DE COTATION
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A. LE DOSSIER DE DEMANDE DE COTATION
Article 1 - Contenu du Dossier de Demande de Cotation
1.1 Le dossier de Demande de Cotation décrit les prestations à effectuer, fixe les procédures et stipule
les conditions du marché. Il comprend les pièces ci-après :
(a) Pièce n°1 L’avis de Demande de Cotation ;
(b) Pièce n°2 Le règlement de la Demande de Cotation (RDC) ;
(c) Pièce n°3 Les Spécifications techniques ou les clauses techniques particulières ;
(d) Pièce n°4 Le Cadre du bordereau des prix unitaires ;
(e) Pièce n°5 Le Cadre du détail quantitatif et estimatif ;
(f) Pièce n° 6 Le Cadre du sous-détail des prix
(g) Pièce n°7 Le projet de lettre commande ;
(h) Pièce n°8 Le modèle de tableau de comparaison des cotations ;
(i) Pièce n°9 Les modèles ou formulaires types des pièces à utiliser par les soumissionnaires :
▪ Le modèle de lettre de soumission ;
▪ Le modèle de cautionnement de soumission, le cas échéant ;
▪ Le modèle de cautionnement définitif ;
▪ Le modèle de cautionnement de l’avance de démarrage ;
▪ Le modèle de cautionnement de bonne exécution en remplacement de la retenue de garantie, le cas échéant ;
(j) Pièce n°13 La liste des établissements bancaires et organismes financiers habilités à émettre des
cautions dans le cadre des Marchés Publics.
1.2 Le soumissionnaire devra examiner les instructions, modèles, conditions et prescriptions techniques contenus dans le Dossier de Demande de Cotation.

B. PREPARATION DES COTATIONS
Article 2 - Langue de la cotation
La cotation y compris toute correspondance y afférente seront rédigés en français ou en anglais.
Article 3 - Documents constitutifs de la cotation
La Cotation présentée par le soumissionnaire comprendra les documents suivants dûment remplis et regroupés en un seul (01) volume:

(a) Volume 1 comprenant les Pièces Administratives suivantes :
i) ’une lettre d’intention de soumissionner
ii) Attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance ;
iii) L’attestation conformité fiscale délivrée  par l’administration fiscale et datant de moins de trois mois ;
iv) L’attestation de non-exclusion des marchés publics délivrée par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;
v) L’attestation pour soumission délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois mois ;
vi) Le cautionnement de soumission (suivant modèle joint) d’un montant de 368 000 (Trois cent soixante-huit mille)francs CFA et d’une durée de validité de 30 jours établi par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie habilité par le Ministre en charge des Finances du Cameroun pour émettre des cautions dans le cadre des marchés publics ou toute autre forme prévue par la règlementation en vigueur (Chèque certifié, chèque banque, hypothèque légale);
vii) L’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par un établissement bancaire agréé par le Ministre en charge des Finances du Cameroun ; 
viii) L’accord de groupement le cas échéant 
ix) Le pouvoir de signature, le cas échéant 
x) La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’une somme non remboursable de 30.000 (trente mille) Francs payable à la Recette Municipale de Mvangan.

(b) Volume 2  comprenant les justificatifs techniques ci-après :
a) La liste des autres documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les caractéristiques des fournitures ou autres clauses techniques le cas échéant :
- spécimens des matériels ;
- spécifications techniques du matériel ;
b) Les preuves d’acceptations des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées sur chaque page et signée à la dernière précédée de la mention « lu et approuvé »., le document ci-après : - Le projet de lettre commande, paraphé à toutes les pages, cacheté, daté et signé à la dernière page ;
NB : la non acceptation des clauses du marché entrainera l’élimination du soumissionnaire.
c) La capacité financière d’un montant supérieur ou égale au 2/3 du montant prévisionnel du projet
d) le certificat de garantie pour le matériel informatique ;
e) le personnel (informaticien) pour assurer  la mise en service et la maintenance de l’outil informatique pendant la durée de six (06) mois
f) le calendrier de livraison ;
(c) Volume 3 Comprenant les justificatifs financiers ci-après :

i) La lettre de soumission timbrée établie suivant le modèle, datée et signée
ii) Le Bordereau descriptif des prix unitaires dûment rempli, daté et signé ;
iii) iii) Devis quantitatif et estimatif dûment rempli, daté et signé
iv) Le sous détail des prix Unitaires.
NB : Les différentes parties d’un même dossier seront séparées par les intercalaires de couleur autre que le blanc aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter son examen. 

Article 4 - Mention des prix
4.1 Le soumissionnaire précisera dans la lettre de soumission le lieu d’exécution et la nature des prix :
a. hors taxes sur la valeur ajoutée (HTVA).
et
 b. toutes taxes comprises (TTC),
4.2 Le soumissionnaire complétera le cadre du bordereau descriptif et quantitatif fourni dans le dossier de Demande de Cotation indiquant, les prix unitaires, le prix total pour chaque tâche en exécution de la lettre commande à élaborer à l’issue de la présente demande de cotation.

Article 5 - Monnaie de la cotation
Les prix seront libellés en FRANCS CFA.

Article 6 - Délai de validité des cotations
Les cotations seront valables pour la période stipulée dans l’avis de Demande de Cotation. 
La période de validité des offres est 60 (soixante) jours à partir de la date limite de dépôt des offres.

B. DEPOT DES COTATIONS

Article 7 - MODE DE SOUMISSION
Le mode de soumission retenu pour cette Demande de Cotation est  hors ligne ;

Article 8 - Préparation et dépôt des cotations 
Soumission hors ligne
Chaque cotation est rédigée en français ou en anglais.la cotation en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme telles, devra parvenir secrétariat général/service technique de la Commune de Mvangan contre récépissé, au plus tard le 13/09/2024  à 14 Heures  et devra porter la mention :

DEMANDE DE COTATION
N°001/DC/C-MVANGAN/MO/CIPM/2024 DU 16/08/2024
POUR L’EQUIPEMENT DU CEAC DE NKOLENYENG DANS LA COMMUNE DE MVANGAN
"A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement".

Aux fins de la remise des cotations, l’adresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Secrétariat Général/Service Technique BP 01 Mvangan

Article 9 - Date et heure limites de dépôt des cotations
Les cotations doivent être reçues à l’adresse, heure et à la date indiquées dans l’avis de Demande de Cotation le 13/09/2024  à 14 Heures  

C. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES COTATIONS

Article 10 - Ouverture des plis par la Commission de Passation des Marchés
9.1 L’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le13/09/2024  à 15 Heures  par la Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de Mvangan  dans la Salle des réunions de la Mairie de Mvangan. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne de leur choix dûment mandaté même en cas de groupement d’entreprises. Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être  produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou autorité administrative compétente, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent être valide au moment du dépôt de l’Offre dater de moins de trois (03) mois à compter de la date limite originelle d’ouverture des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de Demande de Cotation.
En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis, un délai de quarante-huit heures est accordé aux soumissionnaires concernés pour produire ou remplacer la pièce en  question. 
Est déclarée irrecevable et rejetée par la Commission de Passation des Marchés :
• Toute offre produite en nombre insuffisant ou uniquement en copies
• Les plis portant les indications sur l’identité des soumissionnaires,
• Les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt.
• Les plis sans indication de l’identité de l’Appel d’Offres ;
• Les plis non-conformes au mode de soumission ;
• Toute offre non conforme aux dispositions du Dossier de Cotation ;
• L’absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le
Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable. ;
9.2 La Commission de Passation des Marchés établira un procès-verbal de la séance d’ouverture des plis, dont une copie sera remise à tous les soumissionnaires.

Article 11 - Evaluation et Comparaison des cotations
La Commission de Passation des Marchés procédera à l'évaluation des cotations dans l'ordre suivant :

11.1- Vérification de la conformité des Offres sur la base des critères 
11. Critères d’évaluations
11.1-Critères éliminatoires
a. la non-production dans un délai de 48h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente autre que la caution de soumission;
b. de l’absence du cautionnement de soumission ;
c. des fausses déclarations, les manœuvres frauduleuses ou la falsification de pièces ;
d. de la non-conformité aux spécifications techniques majeures de la fourniture;
e. de l’absence d’un prix unitaire quantifié dans la cotation ;
f. de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;
g. de la non-conformité du modèle de soumission  
h. du Non-respect d’au moins 4 critères essentiels sur 5 ;
 i. de la non acceptation des clauses du marché entrainera l’élimination du soumissionnaire.

	N°
	Rubrique
	Oui/Non

	I- Critères éliminatoires relatifs au dossier administratif

	1
	[bookmark: _Hlk162973290]Absence de la caution de soumission à l’ouverture des plis délivrée par un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics
NB : Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.
	Oui/Non

	2
	Non-production au-delà du délai de 48h d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission)
	Oui/Non

	II- Critères éliminatoires relatifs à l’offre technique

	3
	Non-conformité aux spécifications techniques majeures des fournitures 
	Oui/Non

	III- Critères éliminatoires relatifs à l’offre financière

	4
	Absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière
	Oui/Non

	5
	Absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE)  
	Oui/Non

	IV- Critères éliminatoires d’ordre général

	6
	Fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou falsification des pièces
	Oui/Non

	7
	Non-respect d’au moins 4 critères essentiels  sur 5 ;
	Oui/Non

	8
	non-conformité du modèle de soumission  
	Oui/Non

	9
	non acceptation des clauses du marché (absence ou projet de lettre commande, non paraphé à toutes les pages, non cacheté, non daté et non signé à la dernière page)
	Oui/Non




11.2-Critères essentiels
· la présentation de l’offre ;
· la capacité financière (attestation de solvabilité financière) supérieur ou égale au 2/3 du montant prévisionnel ;
· le calendrier de livraison ;
· le certificat de garantie pour le matériel informatique 
· le personnel (informaticien) pour assurer  la mise en service et la maintenance de l’outil informatique pendant la durée de six (06) mois
11.3- Examen des justificatifs et report des résultats dans le tableau correspondant n° _____

11.4- Vérification des opérations arithmétiques, en multipliant le cas échéant les prix unitaires par les quantités et en utilisant le prix en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;

11.5- Élaboration du tableau de comparaison des cotations sur la base des montants corrigés des erreurs arithmétiques et des remises éventuelles ;

11.6- L’élaboration d’un tableau récapitulatif des cotations.

Article 12 - Attribution de la lettre commande
La Commission de Passation des Marchés proposera l’attribution de la lettre commande au soumissionnaire, dont la cotation a été reconnue conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier de Demande de Cotation, et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter la lettre commande de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins disante après application des remises proposées le cas échéant. La combinaison à appliquer en cas d’attribution simultanée de plusieurs lots est la suivante le Maître d’Ouvrage tiendra compte des rabais proposés et se basera sur la combinaison qui lui est la plus avantageuse économiquement afin d’arrêter la liste d’attributaires par lot: dans le cas contraire, [préciser le cas échéant, un autre mode que celui le plus économiquement avantageux pour le Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué]
Article 13 - Publication du résultat de la Demande de Cotation 
Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué décidera de l’attribution et publiera le résultat de la Demande de Cotation dans le Journal des Marchés édité par l’Organisme en charge de la Régulation, par  voie d’affichage, en communiquant notamment :
a) Le nom de l’attributaire ;
b) L’objet de la Demande de Cotation ;
c) Le montant de la lettre-commande 
d) Le délai d’exécution ou de livraison.

Article 14 - Signature de la lettre commande
Dans les quinze (15) jours suivant l’attribution, la lettre commande préalablement souscrite par l’attributaire, sera signée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et lui sera notifiée en vue de l’enregistrement selon la procédure en vigueur.

Article 15 - Principes Ethiques
Les Présidents et Membres de commission et les Soumissionnaires doivent observer en tout temps, les règles
d’éthique professionnelle les plus strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante : (i) est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte directement ou indirectement un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’une lettre commande, et (ii) est coupable de ‘’corruption’’ quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs cotations émises par le même soumissionnaire sous des noms des sociétés différentes et/ou sur des numéros d’enregistrement différents. (iii) se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’une lettre commande de manière préjudiciable au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué. Les “Manœuvres frauduleuses” comprennent notamment toute entente ou manœuvre collusoire des soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir artificiellement les prix des cotations à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver ainsi le Maître d’Ouvrage des avantages de cette dernière.
Le reste sans changement.COPIE : 
- DDMAP/MVILA
- ARMP
-  PRESIDENT CIPM
- AFFICHAGE/CHRONOS./-


Mvangan, le _______________
                                                                                                                       Le Maire de la Commune de Mvangan
                    (MAITRE D’OUVRAGE)
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	ADDITIF N°006/A/AONO/MO/C-MVANGAN/CIPM/2024
                    Modifiant certaines dispositions de la Demande de Cotation:

· N°001/DC/C-MVANGAN/MO/CIPM/2024 DU 16/08/2024 POUR L’EQUIPEMENT DU CEAC DE NKOLENYENG DANS LA COMMUNE DE MVANGAN
Modification des Heures de remise et d’ouverture des offres des 
AU LIEU DE
10. Remise des Cotations
Chaque cotation est rédigée en français ou en anglais.la cotation en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme telles, devra parvenir secrétariat général/service technique de la Commune de Mvangan contre récépissé, au plus tard le 13/09/2024  à 14 Heures  et devra porter la mention :
                                                                      ----------------------------------------
11. Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le 13/09/2024  à 15 Heures  par la Commission de Passation des Marchés du Maître d’Ouvrage dans la salle de Salle des réunions de la Mairie de Mvangan. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de leur choix dûment mandatée.

LIRE PLUTÔT
10. Remise des Cotations
Chaque cotation est rédigée en français ou en anglais.la cotation en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme telles, devra parvenir secrétariat général/service technique de la Commune de Mvangan contre récépissé, au plus tard le 20/09/2024  à 14 Heures  et devra porter la mention :
                                                                      ----------------------------------------
11. Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le 20/09/2024  à 15 Heures  par la Commission de Passation des Marchés du Maître d’Ouvrage dans la salle de Salle des réunions de la Mairie de Mvangan. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de leur choix dûment mandatée. --------------------------------------
Le reste sans changement.COPIE : 
- DDMAP/MVILA
- ARMP
-  PRESIDENT CIPM
- AFFICHAGE/CHRONOS./-


Mvangan, le _______________
                                                                                                                       Le Maire de la Commune de Mvangan
                    (MAITRE D’OUVRAGE)
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	ADDITIF N°007/A/AONO/MO/C-MVANGAN/CIPM/2024
                    Modifiant certaines dispositions du :

· DAO N°009/AONO/PU/C.MVGAN/CIPM/2024 DU 16/08/2024 POUR LES TRAVAUX D’AMENAGEMENT DES VOIES D’ACCES AUX CHUTES D’ASSOK DANS LA COMMUNE DE MVANGAN, EN PROCEDURE D’URGENCE
Modification des Heures de remise et d’ouverture des offres des 
AU LIEU DE
10-Remise des offres :
Chaque offre, rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme telles, devra parvenir au secrétariat général/ Service technique de la Mairie de Mvangan  au plus tard le 13/09/2024 à 14 heures, heure locale et devra porter la mention :  
-----------------------------------------------
13 - Ouverture des offres :
	L'ouverture des plis qui se fera en un (01) seul temps aura lieu le  13/09/2024 à 15 heures à la salle de réunion de la Mairie de Mvangan, par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics siégeant en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.

LIRE PLUTÔT
10-Remise des offres :
Chaque offre, rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme telles, devra parvenir au secrétariat général/ Service technique de la Mairie de Mvangan  au plus tard le 20/09/2024 à 14 heures, heure locale et devra porter la mention :  
-----------------------------------------------
13 - Ouverture des offres :
	L'ouverture des plis qui se fera en un (01) seul temps aura lieu le  20/09/2024 à 15 heures à la salle de réunion de la Mairie de Mvangan, par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics siégeant en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.
Le reste sans changement.COPIE : 
- DDMAP/MVILA
- ARMP
-  PRESIDENT CIPM
- AFFICHAGE/CHRONOS./-


Mvangan, le _______________
                                                                                                                       Le Maire de la Commune de Mvangan
                         (MAITRE D’OUVRAGE)
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